
Guide utilisateur
portail famille



1. Les démarches en ligne 
Bienvenue sur votre portail famille. Voici la liste des démarches que vous pouvez réaliser en ligne : 

inscrire votre enfant aux services périscolaires ;
réserver les repas de cantine ;
réserver les temps de garderie du matin et du soir ;
signaler une absence ou annuler une réservation ;
mettre à jour vos coordonnées et votre situation familiale ;
consulter et payer vos factures.

Le portail famille est accessible depuis votre ordinateur, votre smartphone ou tablette (Apple et Android). Pour un confort de

navigation optimal, nous vous conseillons d’utiliser l’un des navigateurs suivants : Chrome, Firefox, Edge ou Safari. 

La taille maximale des justificatifs est de 5 Mo.

Les formats autorisés sont : PDF, JPEG ou PNG.

Vous pouvez saisir vos justificatifs depuis un ordinateur en

ajoutant une pièce jointe, ou bien depuis un smartphone ou une

tablette en prenant directement une photo du justificatif

(attention cependant à ce que la photo soit de bonne qualité).

Certaines démarches nécessitent un justificatif : 



2. Votre première connexion 

 
Si votre enfant a déjà fréquenté les services périscolaires (garderie et cantine) proposés par la Communauté
de Communes, votre compte famille a été créé par nos services. 
Lors de votre première connexion, il faudra donc cliquer sur «Obtenir mon mot de passe» (1), une fenêtre
intitulée “réinitialisation du mot de passe” s’ouvrira afin de saisir votre adresse de courriel (2).
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Une fois votre mot de passe créé,

vous pourrez vous connecter sur

le portail famille. Vous devrez

alors accepter les conditions

générales d’utilisation pour

naviguer sur le portail.

Un onglet confirmant l’envoi d’un mail de récupération apparait (3).

Connectez-vous ensuite à votre
boite mail pour ouvrir le courriel
de récupération (4) (attention,
vérifiez également vos spams),
cliquez sur le lien et créez ensuite
votre mot de passe (5).
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3.Tableau de bord du portail famille 

4

Menu “mon foyer” 
Retrouvez ici vos informations et celles de vos
enfants

1
Accueil du portail famille
Cliquez ici pour revenir à la page d’accueil du
portail

2
Espace factures
Consultez et payez vos factures

3
Inscriptions périscolaires
Consultez l’intégralité de vos réservations
(cantine et garderie)

4
Démarches disponibles
Liste des démarches en ligne possibles
(changement d’adresse, de numéro de
téléphone...)

5

Mes documents
Liste des documents disponibles

6
Notifications
Retrouvez ici vos messages et notifications du
service périscolaire

7
Réservations
Réservez ici la cantine et les garderies (matin et
soir)

8
Mes données personnelles
Modifiez votre mail ou votre mot de passe
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Une fois que vous avez cliqué sur

« Enregistrer », vous êtes redirigé

sur la page d’accueil et vous

pourrez reprendre votre démarche

plus tard. Une mention spécifique

apparaîtra alors en page d’accueil

dans la rubrique “démarches

disponibles”. 

Lorsque vous effectuez une

démarche, le bouton  «Enregistrer»

vous permet d’enregistrer les

informations de la page en cours et

des pages précédentes. 

Le bouton « Précédent» vous

permet de revenir à la page

précédente. 

Nous vous conseillons de

cliquer sur « Enregistrer »

avant de revenir à la page

précédente. 

 
Lorsque vous aurez terminé votre démarche : 

Vous recevrez un mail automatique vous confirmant que votre demande sera traitée prochainement par nos services,

Vous pourrez retrouver votre démarche dans la rubrique « inscriptions périscolaires » depuis la page d’accueil de votre portail. 

Le bouton « Valider» vous

permet de passer à la page

suivante. 

4. La navigation sur le portail famille

Comment savoir si ma démarche a bien été prise en compte par les services intercommunaux ?

Le bouton « Envoyer» vous permet de
valider votre démarche définitivement. 
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5. La mise à jour de mes données
Mettre à jour mes données
Lors de votre première connexion, vous devrez
obligatoirement mettre à jour vos données
personnelles. Cliquez sur le bouton démarrer. 

1

Remplir les informations sur les représentants légaux
Vous devrez vérifier et éventuellement compléter les
informations sur les représentants légaux (pensez à
descendre en bas de la page pour compléter tous les
profils).

2

Renseigner les personnes de confiance
Vous devrez vérifier et éventuellement mettre à jour la
liste des personnes de confiance autorisées à récupérer
votre enfant ou à être contactées en cas de problème
(après les représentants légaux).

3

Préciser le lien entre votre enfant et la personne de
confiance (grand parent, ami de la famille, assistant
maternel...).

4

5

Vous pouvez choisir ici d’appliquer la liste à tous vos
enfants ou d’indiquer des personnes différentes pour
chaque enfant.

5

Pensez à cliquer sur

“envoyer” pour valider la

mise à jour des vos

données personnelles.
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Transmettre les justificatifs
Vous devrez fournir certains justificatifs sur cette page
(copie du livret de famille, P.A.I- la liste des justificatifs à
fournir s’affiche automatiquement). 

3

6. L’inscription aux services périscolaires
Démarrer
Cliquez sur le bouton démarrer pour inscrire votre enfant à la cantine et à la
garderie (étape à réaliser une seule fois par an). Les réservations quotidiennes se
font lors d’une autre étape.

1

Cliquez sur le texte
“activités périscolaires”
Le texte doit alors
apparaitre en vert.

2

4

Confirmez l’exactitude de vos données
puis cliquez sur “envoyer”. 4Pensez à cliquer sur “suivant” pour valider chaque étape de la démarche.
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7. La réservation sur le portail

Choisir votre modèle
Si vous inscrivez votre enfant à l’année, cliquez
sur semaine « type » ou si vous inscrivez votre
enfant par période cliquez sur « réelle »

1

Filtrer les activités
Par défaut, le calendrier affiche tous les temps
périscolaires, vous pouvez choisir ceux que
vous souhaitez voir apparaitre.

2

Période
Choisissez la période à afficher.

3
Activité à réserver
Sélectionnez l’activité que vous souhaitez
réserver (vous pouvez choisir plusieurs activités
en même temps). Le créneau passe alors en
vert.

4

Soumettre
En cliquant sur ce bouton, vous validez la
réservation des activités. 

5
Annuler une réservation
Pour annuler une réservation (qui s’affiche avec
un fond vert), il vous suffit de cliquer dessus
puis de cliquer sur “soumettre”.

6
La réservation de la garderie sera obligatoire à partir de septembre 2026 

(pensez à réserver le créneau du matin puis le créneau du soir si vous utilisez ces 2 services).

Cliquez sur ce bouton en page d’accueil pour réserver vos activités.
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8. La mise en place du prélèvement automatique

Opter pour le prélèvement automatique
Après avoir réservé vos activités périscolaires, vous pourrez opter
pour le prélèvement automatique. Cliquez sur le bouton démarrer. 

1

Choisir les activités à payer
Vous devrez selectionner les activités réservées.

2
Vérifier votre IBAN
Vous devrez vérifier votre IBAN ou remplir ce champs si vous
n’avez jamais été prélevé.

3

5

Si vous ne souhaitez pas être prélevé, vous n’avez aucune démarche à faire. 
Vous recevrez votre facture et pourrez payer par CB, chèque ou virement.

Pensez à bien vérifier votre IBAN. En cas d’erreur, vous devez obligatoirement contacter le service périscolaire au 02 31 21 42 27

ou virginie.lecharpentier@isigny-omaha-intercom.fr

Vous êtes séparé.e et vous souhaitez mettre en place le paiement partagé, vous devez contacter le service périscolaire.
Vous ne pouvez pas effectuer cette démarche directement sur le portail. 



Des questions ?

Dois-je créer un nouveau compte chaque année ?
Que faire si ma situation familiale change en cours d'année ?
Puis-je inscrire mon enfant en cours d'année scolaire ?
Mon enfant change d'école, dois-je effectuer une démarche ?
Puis-je réserver un repas moins de 48 heures avant ?
Dois-je transmettre mon quotient familial ?
Pourquoi un repas a-t-il été facturé au tarif occasionnel ?
Pourquoi le tarif affiché pour les repas est de 4,10 € lors de mes réservations de rentrée ?
Puis-je mettre en place un prélèvement automatique ?

Consultez le document “Foire aux questions” disponible sur le site internet
www.isigny-omaha-intercom.fr ou contactez le service périscolaire au 02 31
21 42 27 - virginie.lecharpentier@isigny-omaha-intercom.fr
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